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(54) SYSTÈME DE VERROUILLAGE ET DEVERROUILLAGE

(57) L’invention concerne un système de verrouilla-
ge et déverrouillage sécurisé comportant un corps de
fiche (20) de forme cylindrique, une bague de verrouilla-
ge (23) une rondelle crantée (37), dont une face est po-
sitionnée sur la surface de verrouillage de la bague de
verrouillage (23), une goupille de maintien (25) pour blo-
quer la position d’un élément de blocage (27), une bague
supérieure (28) montée sur la bague de verrouillage (23),
l’élément de blocage (27), la bague de verrouillage (23)
comporte une gorge, ladite gorge en forme de rampe

(36) ayant une partie linéaire, puis une rampe montante
et une rampe descendante, un ressort de rampe (39),
configuré pour que le mouvement du verrouillage ou du
déverrouillage de la bague supérieure (28) soit mobile
et que la bague de verrouillage (23) soit fixe, la bague
supérieure (28) comporte un trou dans lequel est posi-
tionné un ergot (35) dont l’extrémité de l’ergot (35) coo-
père avec la gorge en forme de rampe de la bague de
verrouillage (23) guidant la bague supérieure (28) par
rapport à la bague de verrouillage (23).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un système de
verrouillage sécurisé permettant de bloquer le système
en position verrouillée quelles que soient les vibrations
de l’environnement extérieur.
[0002] L’invention concerne également un connecteur
électrique et un ensemble connecteur comportant un tel
système de verrouillage.
[0003] L’invention trouve des applications dans tous
les domaines nécessitant le verrouillage d’un boitier sur
un autre élément. Elle trouve notamment des applica-
tions dans le domaine de la connectique et, en particulier,
dans les domaines de la connectique aéronautique et
automobile, où les connecteurs sont souvent soumis à
de fortes vibrations.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0004] En connectique, on appelle « ensemble
connecteur » un ensemble de deux éléments de con-
nexion (par exemple un élément de connexion mâle et
un élément de connexion femelle) assemblés l’un avec
l’autre pour assurer une liaison électrique. Chacun des
éléments de connexion comporte un ou plusieurs con-
tacts électriques (mâles ou femelles) aptes à s’assembler
à des contacts électriques complémentaires de l’autre
élément de connexion.
[0005] Dans certaines applications, notamment dans
les domaines de la connectique aéronautique ou auto-
mobile, les fortes vibrations environnementales génèrent
des déplacements des éléments de connexion l’un par
rapport à l’autre. Ces déplacements peuvent entraîner
une perte de liaison électrique entre lesdits éléments de
connexion d’un même ensemble connecteur.
[0006] Pour éviter tout déplacement d’un élément de
connexion par rapport à un autre, il est connu de munir
chaque ensemble connecteur d’un système de ver-
rouillage permettant de verrouiller la liaison entre les
deux éléments de connexion et ainsi empêcher des dé-
connexions intempestives. Un tel système de verrouilla-
ge doit permettre de maintenir la connexion, même lors-
que l’ensemble connecteur est soumis à des vibrations.
[0007] Pour cela, il est connu d’installer un système de
verrouillage autour d’un des éléments de connexion afin
de verrouiller chaque élément de connexion par rapport
à l’autre élément de connexion du même ensemble con-
necteur. Différents systèmes de verrouillage existent ac-
tuellement. Le système le plus connu consiste en une
bague de verrouillage généralement cylindrique montée
à l’extrémité d’un des éléments de connexion afin de
maintenir les deux éléments de connexion assemblés.
Cette bague de verrouillage est généralement un cylindre
creux et court, appelé par la suite anneau, équipé d’un
premier moyen de maintien destiné à maintenir l’anneau
libre en rotation sur un premier élément de connexion et

d’un second moyen de maintien destiné à maintenir l’an-
neau sur le second élément de connexion de l’ensemble
connecteur.
[0008] Parmi les bagues de verrouillage, il existe des
bagues de verrouillage dont le second moyen de main-
tien est un pas de vis permettant de visser ledit anneau
sur les éléments de connexion réalisé au niveau de la
paroi intérieure de l’anneau .
[0009] Ce pas de vis n’est pas toujours suffisant à as-
surer un maintien de la connexion pendant des vibra-
tions, aussi il existe des bagues de verrouillage dont le
second moyen de maintien est complété par une suc-
cession de crans destinés à se loger autour d’un élément
de blocage. Ces crans sont réalisés aussi dans la paroi
intérieure de l’anneau, qui est munie d’une succession
de crans destinés à se loger autour d’un élément de blo-
cage. L’élément de blocage peut alors être un simple
pion de blocage ou bien un dispositif de prépondérance
à bille et ressort. Dans cette deuxième variante, l’élément
de blocage comporte généralement un orifice débou-
chant à la surface de l’élément de connexion et formant
un logement transversal. L’élément de blocage comporte
également un ressort placé transversalement dans l’ori-
fice débouchant, c’est-à-dire placé perpendiculairement
à la direction des contacts électriques de l’élément de
connexion. Cet élément de blocage comporte de plus
une bille placée au-dessus du ressort de façon à être
partiellement dans le logement. Cette bille est position-
née de façon à être partiellement dans le logement lors-
que le ressort est détendu et totalement dans le logement
lorsque le ressort est comprimé. Dans cette variante, la
bague de verrouillage est montée à l’extrémité de l’élé-
ment de connexion de façon à pouvoir recouvrir le loge-
ment.
[0010] Lors du verrouillage du système, l’opérateur fait
subir un mouvement de rotation à la bague de verrouilla-
ge autour de l’élément de connexion. La paroi intérieure
de la bague de verrouillage coulisse, cran par cran,
autour de l’extrémité de l’élément de connexion et donc
de l’élément de blocage. Ainsi, la paroi intérieure crantée
de la bague de verrouillage entraine un mouvement de
la bille dans son logement. Ce mouvement est induit par
les crans de la bague de verrouillage. En effet, chaque
cran est une dent asymétrique, en forme sensiblement
de triangle rectangle. Chaque cran comporte donc un
côté bas de faible hauteur et un côté haut de plus grande
hauteur. La hauteur du côté haut est sensiblement égale
à la hauteur de la partie de la bille qui dépasse du loge-
ment. Ainsi, lorsque la bague de verrouillage est en ro-
tation, le côté bas des crans appuie sur la bille, ce qui
comprime le ressort. La bille se trouve alors totalement
logée dans son logement et ne dépasse pas dudit loge-
ment. La bague de verrouillage continuant à coulisser,
le côté haut des crans se trouve en regard de la bille qui
peut alors sortir en partie du logement sous l’effet de la
détente du ressort. Lorsque la bille est partiellement hors
de son logement, elle se trouve bloquée dans le cran de
la bague de verrouillage, assurant le verrouillage de l’en-
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semble connecteur.
[0011] Toutefois, lors de conditions extrêmes et no-
tamment à de fortes vibrations ou de fortes secousses,
il arrive que le ressort se comprime involontairement en-
trainant la bille dans le logement, ce qui permet aux crans
de la bague de verrouillage de coulisser de façon à dé-
verrouiller ladite bague. De telles conditions extrêmes se
rencontrent, par exemple, dans le domaine de l’automo-
bile, lorsqu’un véhicule passe sur un nid de poule ou
toute autre cavité de la chaussée, ou dans le domaine
de l’aéronautique, lors de trous d’air en vol ou de chocs
à l’atterrissage.

OBJET DE L’INVENTION

[0012] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
A cet effet, selon un premier aspect, la présente invention
vise un système de verrouillage et déverrouillage sécu-
risé comportant :

- un corps de fiche de forme cylindrique, ledit corps
de fiche comporte sur la paroi extérieure une partie
filetée

- une bague de verrouillage filetée à l’intérieur apte à
être montée sur le corps de fiche, ladite bague de
verrouillage comporte au moins un orifice, l’orifice
s’étend selon un axe parallèle à l’axe longitudinal de
la bague de verrouillage débouchant sur une surface
de verrouillage, ladite bague de verrouillage étant
configurée pour verrouiller le système de verrouilla-
ge dans un sens de rotation de la bague de ver-
rouillage et déverrouiller le système de verrouillage
dans l’autre sens de rotation de la bague de ver-
rouillage,

- une rondelle crantée, dont une face est positionnée
sur la surface de verrouillage de la bague de ver-
rouillage,

- une goupille de maintien pour bloquer la position
d’un élément de blocage insérée dans l’orifice
s’étendant au-delà de la surface de verrouillage,

- une bague supérieure montée sur la bague de ver-
rouillage, la bague supérieure comporte une surface
de contact apte à venir en appui sur l’autre face de
la rondelle crantée, ladite bague supérieure compor-
te un levier adapté pour débloquer l’élément de blo-
cage dans le sens de rotation de la bague de ver-
rouillage,

- l’élément de blocage, tel qu’un loquet, monté sur la
goupille de maintien bloquant la position de l’élément
de blocage, ledit élément de blocage comporte une
partie flexible apte à venir se loger entre deux crans
de la rondelle crantée,

remarquable en ce que :

- la bague de verrouillage comporte une gorge, ladite
gorge en forme de rampe ayant une partie linéaire,

puis une rampe montante et une rampe descendan-
te,

- un ressort de rampe (39), configuré pour que le mou-
vement du verrouillage ou du déverrouillage de la
bague supérieure (28) soit mobile et que la bague
de verrouillage (23) soit fixe,

- la bague supérieure comporte un trou dans lequel
est positionné un ergot dont l’extrémité de l’ergot
coopère avec la gorge en forme de rampe de la ba-
gue de verrouillage guidant la bague supérieure par
rapport à la bague de verrouillage.

[0013] Grâce à ces dispositions, lors de conditions ex-
trêmes et notamment à de fortes vibrations ou de fortes
secousses, la bague de verrouillage reste en position.
Cette configuration empêche l’élément de blocage de
passer plusieurs crans et évite de déverrouiller la bague.
Le nombre de pièces est inférieur à l’existant ce qui réduit
le coût de fabrication.
[0014] Le système permet d’avoir un blocage de la fi-
che lors d’un déverrouillage non désiré dû aux vibrations
ou dû à une traction du corps de fiche. L’opération ma-
nuelle de rotation de la bague supérieure permet à l’uti-
lisateur de déverrouiller ou verrouiller en fonction du sens
de rotation.
[0015] Ce système à loquet permet de gérer facilement
le choix du verrouillage ou du déverrouillage. Le ver-
rouillage se faisant en tournant la bague supérieure dans
le sens horaire. Le déverrouillage se faisant en tournant
la bague supérieure dans le sens antihoraire.
[0016] Ainsi l’opérateur ressent le fait de forcer sur la
bague de verrouillage et peut ressentir la fin du verrouilla-
ge. Dans certains environnements, le fait de ressentir le
serrage et donc le verrouillage permet de verrouiller le
système à l’aveugle.
[0017] De plus cette fiche reste dans l’encombrement
préconisé par la norme MIL-C 38999 SIII.
[0018] L’invention est avantageusement mise en
oeuvre selon les modes de réalisation et les variantes
exposées ci-après, lesquelles sont à considérer indivi-
duellement ou selon toute combinaison techniquement
opérante.
[0019] Dans un mode de réalisation, la raideur du res-
sort de rampe applique une valeur limite prédéterminée
au verrouillage ou déverrouillage de la bague de ver-
rouillage.
[0020] Le ressort est comprimé et ajoute un couple au
verrouillage ou déverrouillage. Ce couple est supérieur
au simple verrouillage ou déverrouillage.
[0021] Dans un mode de réalisation, la valeur limite
prédéterminée est supérieure à 0,2 Nm.
[0022] Dans un mode de réalisation, la bague de ver-
rouillage comporte un premier repère visuel et la bague
supérieure comporte un deuxième repère visuel, lorsque
le premier repère visuel et le deuxième repère visuel
coïncide le système de verrouillage est verrouillé.
[0023] Ainsi, la coïncidence ou non de repères visuels
permet d’avoir un sensitivité visuelle pour apprécier ou
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non le verrouillage du système.
[0024] Dans un mode de réalisation, un ressort de rap-
pel est positionné dans un logement de la bague supé-
rieure entre une goupille de guidage et un appui du lo-
gement de la bague supérieure, ledit ressort est position-
né de façon circulaire par rapport à la bague supérieure.
[0025] Dans un mode de réalisation, la bague de fer-
meture est maintenue en position par un circlip de réten-
tion à l’intérieur de la bague supérieure.
[0026] Dans un mode de réalisation, chaque cran de
la rondelle crantée comporte une pente verticale pour
bloquer le déverrouillage et une pente oblique pour ob-
tenir un bruit de cliquet au verrouillage.
[0027] Dans un mode de réalisation, la bague supé-
rieure comporte une ouverture laissant passer le corps
de fiche.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0028] D’autres avantages, buts et caractéristiques de
la présente invention ressortent de la description qui suit
faite, dans un but explicatif et nullement limitatif, en re-
gard des dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
système de verrouillage sécurisé selon un mode de
réalisation particulier du système objet de la présen-
te invention,

- la figure 2 représente une vue en perspective du
système de verrouillage de la figure 1 en vue en cou-
pe 1/4,

- la figure 3 représente une vue éclatée système de
verrouillage sécurisé de la figure 1,

- la figure 4 représente une vue en coupe transversale
selon un plan perpendiculaire à l’axe longitudinal du
système de verrouillage de la figure 1 en position
verrouillé,

- la figure 5 représente une vue en coupe transversale
selon un plan perpendiculaire à l’axe longitudinal du
système de verrouillage de la figure 1 en position
déverrouillé,

- les figures 6 à 9 représentent un autre mode de réa-
lisation avec une rampe,

- les figures 10 à 24 représentent le verrouillage du
mode de réalisation représenté aux figures 6 à 9,

- les figures 25 à 32 représentent le déverrouillage du
mode de réalisation représenté aux figures 6 à 9,

- les figures 33, 34 et 35 montrent un autre mode de
réalisation avec un repère visuel.

DESCRIPTION D’EXEMPLES DE REALISATION DE 
L’INVENTION

[0029] La figure 1 représente une vue en perspective
du système de verrouillage sécurisé selon un exemple
de réalisation particulier. Il est visible le corps de fiche
20, la bague supérieure 28 et la bague de verrouillage 23.
[0030] Le corps de fiche 20 comporte sur la paroi ex-

térieure une partie filetée 21.
[0031] La figure 2 représente une vue en perspective
du système de verrouillage de la figure 1 en vue en coupe
1/4. Cette figure montre également le corps de fiche 20,
la bague supérieure 28 et la bague de verrouillage 23.
[0032] Il est visible également la bague de fermeture
30 et le circlip de rétention 33 (anneau élastique).
[0033] La bague de fermeture 30 ferme le système de
verrouillage et évite que des poussières ne rentrent à
l’intérieur du système de verrouillage. Le circlip de réten-
tion 33 maintient la bague de fermeture 30 dans sa po-
sition. La bague de fermeture 30 est positionnée de ma-
nière adjacente à la bague de verrouillage 23. C’est-à-
dire que la bague de fermeture 30 est en appui plan sur
la bague de verrouillage 23. Ces deux bagues sont con-
centriques.
[0034] La bague supérieure 28 comporte une ouver-
ture, notée 34 (visible à la figure 3) laissant passer le
corps de fiche 20. Cette ouverture est cylindrique circu-
laire.
[0035] La figure 3 montre une vue éclatée système de
verrouillage sécurisé de la figure 1.
[0036] Il est visible un corps de fiche 20 de forme cy-
lindrique. Le corps de fiche 20 comporte sur la paroi ex-
térieure une partie filetée 21 et une autre partie compor-
tant une succession de crans 22. La succession de crans
22 représente une couronne crantée.
[0037] Dans un mode de réalisation, la partie crantée
22 est rapportée au corps de fiche 20 par un procédé de
moulage ou de matriçage.
[0038] Il est visible une bague de verrouillage 23 filetée
à l’intérieur apte à être montée sur le corps de fiche 20.
La bague de verrouillage 23 comporte au moins deux
orifices 24. Chaque orifice 24 s’étend selon un axe pa-
rallèle à l’axe longitudinal de la bague de verrouillage 23
débouchant sur une surface de verrouillage.
[0039] La bague de verrouillage 23 est configurée pour
verrouiller le système de verrouillage dans un sens de
rotation de la bague de verrouillage 23 et déverrouiller
le système de verrouillage dans l’autre sens de rotation
de la bague de verrouillage 23.
[0040] Sur cet exemple de réalisation, il y a deux gou-
pilles de maintien 25 pour bloquer la position d’un élé-
ment de blocage 27. Les deux goupilles de maintien 25
sont insérées dans deux orifices 24 adjacents. Ces ori-
fices 24 s’étendent au-delà de la surface de verrouillage.
[0041] Sur cet exemple de réalisation, il y a quatre gou-
pilles de guidage insérées dans d’autres orifices 24. Ces
orifices 24 s’étendent également au-delà de la surface
de verrouillage.
[0042] La bague supérieure 28 est montée sur la ba-
gue de verrouillage 23. La bague supérieure 28 coiffe la
bague de verrouillage 23.
[0043] Sur ce corps de fiche 20, la bague de verrouilla-
ge 23 filetée est montée en avant de la couronne crantée.
[0044] La bague supérieure 28 comporte une surface
de contact apte à venir en appui sur la surface de ver-
rouillage de la bague de verrouillage 23.
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[0045] La surface de contact comporte quatre trous
traversant oblong 29 aptes à recevoir la goupille de gui-
dage 26. La forme des trous oblongs permet d’avoir un
degré de liberté et laisse un jeu permettant à la bague
de verrouillage 23 de bouger légèrement de façon con-
centrique par rapport au corps de fiche 20. Les trous
oblongs sont implantés de manière à suivre la rotation
de la bague de verrouillage 23.
[0046] La bague supérieure 28 comporte une partie
flexible 31 adapté pour débloquer l’élément de blocage
dans le sens de rotation de la bague de verrouillage 23.
La partie flexible 31 est un bras de forme circulaire situé
à l’intérieur de la bague supérieure 28 et qui suit de la
forme circulaire la bague de supérieure 28.
[0047] L’élément de blocage 27, tel un loquet, est mon-
té sur les deux goupilles de maintien 25 qui bloquent la
position de l’élément de blocage 27. L’élément de bloca-
ge 27, appelé loquet pour la suite, comporte une partie
flexible apte à venir se loger entre deux crans du corps
de fiche 20. La partie est flexible grâce à l’élasticité du
matériau.
[0048] L’utilisation d’un loquet bloque le déverrouillage
du corps de fiche 20 induit par des vibrations parasites.
Le loquet est débrayé manuellement par la rotation de
la bague supérieure 28 venant coiffer la bague de ver-
rouillage 23 contenant le filetage en prise avec le filetage
du corps de fiche 20.
[0049] En position stable, le loquet est en appui sur les
crans, ce qui bloque tout déverrouillage involontaire.
[0050] Pour déverrouiller le connecteur, l’opérateur
doit faire tourner d’environ 10° la bague supérieure 28
dans le sens anti-horaire.
[0051] De ce fait, la partie flexible de la bague supé-
rieure 28 (ou bras), situé en périphérie des crans, fait
alors soulever le loquet. Le connecteur est ainsi déblo-
qué.
[0052] La bague supérieure 28 vient en appui contre
quatre goupilles insérées dans la bague de verrouillage
23, il suffit de continuer à tourner dans le sens antihoraire
pour déverrouiller le connecteur entièrement. Le retour
à une position stable avec un loquet en prise avec les
crans du corps de fiche 20 est rendu possible grâce à un
ressort de rappel 32 placé en position tangentielle de la
bague verrouillage 23.
[0053] Le ressort de rappel 32 est positionné dans un
logement de la bague supérieure 28 entre une goupille
de guidage 27 et un appui du logement de la bague su-
périeure 28. Le ressort de rappel 32 est positionné de
façon circulaire par rapport à la bague supérieure 28.
[0054] La figure 4 représente une vue en coupe trans-
versale selon un plan perpendiculaire à l’axe longitudinal
du système de verrouillage de la figure 1 en position ver-
rouillé.
[0055] Dans cette configuration, les goupilles de gui-
dage 26 se positionnent sur la droite des trous traver-
sants oblong 29.
[0056] La flèche montre le sens de verrouillage. Le cer-
cle en pointillé montre l’endroit du verrouillage.

[0057] La figure 5 représente une vue en coupe trans-
versale selon un plan perpendiculaire à l’axe longitudinal
du système de verrouillage de la figure 1 en position dé-
verrouillé.
[0058] Dans cette configuration, les goupilles de gui-
dage 26 se positionnent sur la gauche des trous traver-
sants oblong 29.
[0059] La partie flexible 31 est adaptée pour débloquer
le loquet dans le sens de rotation de la bague de ver-
rouillage 23. La partie flexible permet de monter le loquet.
[0060] La flèche montre le sens de déverrouillage. Le
cercle en pointillé montre l’endroit du déverrouillage.
[0061] La figure 6 montre un autre mode de réalisation
avec une rampe. Il est montré sur cette figure le corps
de fiche 20, la bague de verrouillage 23, la bague supé-
rieure 28, la partie flexible 31 et la rondelle crantée.
[0062] Dans une variante non représentée, il y a uni-
quement un ressort de rampe, noté 39 sur la figure, qui
permet de rendre la bague de supérieure 28 mobile lors
de la phase de verrouillage ou de déverrouillage : la ba-
gue de verrouillage 23 est fixe et la bague supérieure 28
est mobile par le ressort de rampe 39.
[0063] Dans la variante représentée, un premier res-
sort de rampe 38 est positionné entre le corps de fiche
20 et la bague de verrouillage 23. Un deuxième de ressort
de rampe 39 est positionné entre le corps de fiche 20 et
la bague supérieure 28.
[0064] La raideur du premier ressort et du deuxième
ressort applique une valeur limite prédéterminée au ver-
rouillage ou déverrouillage de la bague de verrouillage
23. Ainsi l’opérateur ressent le fait de forcer sur la bague
de verrouillage et peut ressentir la fin du verrouillage.
Dans certain environnement, le fait de ressentir le ser-
rage et donc le verrouillage permet de verrouiller le sys-
tème à l’aveugle.
[0065] La figure 7 représente une vue éclatée système
de verrouillage sécurisé de la figure 6.
[0066] Il est visible un corps de fiche 20 de forme cy-
lindrique. Le corps de fiche 20 comporte sur la paroi ex-
térieure une partie filetée 21.
[0067] Il est visible une rondelle crantée 37, dont une
face est positionnée sur la surface de verrouillage de la
bague de verrouillage.
[0068] Il est visible une bague de verrouillage 23 filetée
à l’intérieur apte à être montée sur le corps de fiche 20.
La bague de verrouillage 23 comporte au moins un orifice
24. L’orifice 24 s’étend selon un axe parallèle à l’axe lon-
gitudinal de la bague de verrouillage 23 débouchant sur
une surface de verrouillage. Dans ce mode de réalisa-
tion, il y a deux orifices 24.
[0069] La bague de verrouillage 23 est configurée pour
verrouiller le système de verrouillage dans un sens de
rotation de la bague de verrouillage 23 et déverrouiller
le système de verrouillage dans l’autre sens de rotation
de la bague de verrouillage 23.
[0070] Sur cet exemple de réalisation, il y a deux gou-
pilles de maintien 25 pour bloquer la position d’un élé-
ment de blocage 27. Les deux goupilles de maintien 25
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sont insérées dans deux orifices 24 adjacents. Ces ori-
fices 24 s’étendent au-delà de la surface de verrouillage.
[0071] La bague supérieure 28 est montée sur la ba-
gue de verrouillage 23. La bague supérieure 28 coiffe la
bague de verrouillage 23.
[0072] Sur ce corps de fiche 20, la bague de verrouilla-
ge 23 filetée est montée en avant rondelle crantée 37.
[0073] La bague supérieure 28 comporte une surface
de contact 42, montré à la figure suivante, apte à venir
en appui sur l’autre face de la rondelle crantée 37.
[0074] La surface de contact 42 comporte un levier 41.
[0075] La bague de fermeture 30, l’ouverture 34 et le
circlip sont décrits ci-avant.
[0076] La bague de verrouillage 23 bouge de façon
concentrique par rapport au corps de fiche 20.
[0077] La bague de verrouillage 23 comporte un trou
traversant, ledit trou traversant en forme de rampe 36
ayant une partie linéaire, puis une rampe montante et
une rampe descendante.
[0078] La bague supérieure 28 comporte un trou tra-
versant dans lequel est positionné un ergot 35 dont l’ex-
trémité de l’ergot 35 coopère avec le trou traversant en
forme de rampe de la bague de verrouillage 23 guidant
la bague supérieure 28 par rapport à la bague de ver-
rouillage 23.
[0079] La bague supérieure 28 comporte une partie
flexible 31 adapté pour débloquer l’élément de blocage
dans le sens de rotation de la bague de verrouillage 23.
La partie flexible 31 est un bras de forme circulaire situé
à l’intérieur de la bague supérieure 28 et qui suit de la
forme circulaire la bague de supérieure 28.
[0080] L’élément de blocage 27, tel un loquet, est mon-
té sur les deux goupilles de maintien 25 qui bloquent la
position de l’élément de blocage 27. L’élément de bloca-
ge 27, appelé loquet pour la suite, comporte une partie
flexible apte à venir se loger entre deux crans du corps
de fiche 20. La partie est flexible grâce à l’élasticité du
matériau.
[0081] L’utilisation d’un loquet bloque le déverrouillage
du corps de fiche 20 induit par des vibrations parasites.
Le loquet est débrayé, par le levier 41 (montré à la figure
suivante), manuellement par la rotation de la bague su-
périeure 28 venant coiffer la bague de verrouillage 23
contenant le filetage en prise avec le filetage du corps
de fiche 20.
[0082] En position stable, le loquet est en appui sur les
crans, ce qui bloque tout déverrouillage involontaire.
[0083] Pour déverrouiller le connecteur, l’opérateur
doit faire tourner d’environ 10° la bague supérieure 28
dans le sens anti-horaire.
[0084] De ce fait, la partie flexible de la bague supé-
rieure 28 (ou bras), situé en périphérie des crans, fait
alors soulever le loquet. Le connecteur est ainsi déblo-
qué. Il suffit de continuer à tourner dans le sens antiho-
raire pour déverrouiller le connecteur entièrement.
[0085] Le fonctionnement du premier ressort de rampe
38 et du deuxième ressort de rampe 39 étant expliqué
ci-avant.

[0086] La figure 8 reprend certains éléments de la fi-
gure 7. Cette figure montre la surface de contact 42 et
le levier 41, comme décrit ci-avant.
[0087] La figure 9 montre l’élément de blocage 27, la
partie flexible 31 et la rondelle crantée 37.
[0088] Les figures 10 à 24 représentent le verrouillage
du mode de réalisation représenté aux figures 6 à 9. Ces
figures reprennent les bague de verrouillage 23, la partie
flexible 31, la bague supérieure 28, le premier ressort de
rampe 38, le deuxième ressort de rampe 39, le corps de
fiche 20, la rondelle crantée 37, l’ergot 35, la rampe 36,
le cran de la partie flexible 40 et le levier 41.
[0089] Les figures 10 à 12 montrent le corps de fiche
20 à l’état libre. La bague de verrouillage 23 et la bague
supérieure 28 ne peuvent tourner que dans le sens des
aiguilles d’une montre par rapport au corps de fiche 20.
Cela du fait du profil spécifique des crans de la rondelle
crantée 37 et du cran de la partie flexible 40.
[0090] Les figures 13 à 15 montrent une autre position.
[0091] Lors du vissage sur le corps de fiche 20 : dans
les premiers temps, lorsque le couple de serrage n’atteint
pas une valeur limite prédéterminé imposée par la norme
(Cv min), la bague de verrouillage 23 et la bague supé-
rieure 28 sont solidaires entre elles, du fait de la position
de l’ergot 35 le long du profil de la rampe 36. La rotation
de la bague supérieure 28 entraine la rotation du corps
de fiche 20.
[0092] Les figures 16 à 18 montrent une autre position.
[0093] Lors du vissage sur l’embase : lorsque l’extré-
mité de l’embase 43 entre en contact avec corps de fiche
20. Le couple de serrage se durcit sans atteindre Cv min,
la rotation de la bague supérieure 28 se désolidarise de
celle de la bague de verrouillage 23. La bague de ver-
rouillage 23 continue de se visser sur l’embase 43, le
premier ressort de rampe 38 se comprime. La bague
supérieure 28 recule par rapport à bague de verrouillage
23.
[0094] Les figures 19 à 21 montrent une autre position.
[0095] Lorsque bague de verrouillage 23 arrive en bu-
tée avec le corps de fiche 20, le couple de serrage se
durcit pour dépasser Cv min. Alors la bague de verrouilla-
ge 23 ne tourne plus et la bague supérieure 28 continue
de tourner seule, l’ergot 35 passe alors le sommet de la
rampe 36 (pic du couple de serrage) faisant reculer la
bague supérieure 28 au plus loin de la bague de ver-
rouillage 23.
[0096] Les figures 22 à 24 montrent une autre position.
[0097] Le couple de serrage de la bague supérieure
28 s’allège alors, jusqu’à se durcir de nouveau quand la
bague de verrouillage 23 et la bague supérieure 28 sont
de nouveau solidaires. L’opérateur arrête de tourner la
bague supérieure 28. Le corps de fiche 20 est verrouillé
avec l’embase 43. La position stable de l’ergot 35 dans
le creux de la rampe 36 par la poussée du deuxième
ressort de rampe 39 sur la bague supérieure 28, garantie
le blocage du corps de fiche 20. Pour déverrouiller le
corps de fiche 20, il faudra nécessairement une opération
manuelle d’un opérateur.
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[0098] Les figures 25 et 26 montrent une autre position.
[0099] Pour déverrouiller, l’opérateur doit fournir un
couple dans le sens inverse des aiguilles d’une montre,
d’une valeur supérieure au minimum du couple de dé-
verrouillage imposé par la norme. La bague supérieure
28 se désolidarise de la bague de verrouillage 23, l’ergot
35 redescend alors la rampe 36 suivant son profil. La
bague de verrouillage 23 reste bloquée sur l’embase 43
puisque la partie flexible 31 ne se leve pas.
[0100] Les figures 27 à 29 montrent une autre position.
[0101] Le levier 41 finit par arriver en butée avec la
partie flexible 31. Le premier ressort de rampe 38 est
alors au maximum de sa compression.
[0102] Les figures 30 à 32 montrent une autre position.
[0103] L’opérateur continue de tourner la bague supé-
rieure 28 pour déverrouiller le corps de fiche 20. La partie
flexible 31 se soulève alors. La bague supérieure 28 re-
devient solidaire de la bague de verrouillage 23 lorsque
l’ergot 35 vient en butée dans le bas de la rampe 36. Le
déverrouillage de l’embase 43 s’opère alors.
[0104] Les figures 33, 34 et 35 montrent un autre mode
de réalisation avec un repère visuel.
[0105] Ces figures montrent la sensibilité visuelle au
verrouillage et déverrouillage, réalisée par la coïnciden-
ce ou non de repères visuels placés en vis-à-vis entre la
bague de verrouillage 23 et la bague supérieure 28. Ces
repères visuels sont représentés par des ronds et pos-
sède des couleurs. Il existe trois cas de correspondance :

- dans le premier cas, le visuel est totalement rouge,
il correspond à une fiche verrouillée de manière
sécurisée ;

- dans le deuxième cas, le visuel correspond à un rond
bleu entouré par une collerette rouge, il correspond
à une fiche non verrouillée ;

- dans le troisième cas, le visuel est celui d’un rond
vert entouré par un collerette rouge, il correspond à
la phase de déverrouillage de la fiche.

[0106] Dans une variante, non représentée, la partie
flexible comporte un ressort qui contraint la partie flexible
à bouger en allant bloquer ou non les crans de la bague
crantée 37 ou les crans du corps de fiche 20.

NOMENCLATURE

[0107]

20 corps de fiche
21 partie filetée
22 crans
23 bague de verrouillage
24 orifices
25 goupille de maintien
26 goupille de guidage
27 élément de blocage
28 bague supérieure
29 trou traversant oblong

30 bague de fermeture
31 partie flexible
32 ressort de rappel
33 circlip de rétention
34 ouverture
35 ergot
36 rampe
37 rondelle crantée
38 premier ressort de rampe
39 deuxième ressort de rampe
40 cran de la partie flexible
41 levier
42 surface de contact
43 embase

Revendications

1. Système de verrouillage et déverrouillage sécurisé
comportant :

- un corps de fiche (20) de forme cylindrique,
ledit corps de fiche (20) comporte sur la paroi
extérieure une partie filetée (21)
- une bague de verrouillage (23) filetée à l’inté-
rieur apte à être montée sur le corps de fiche
(20), ladite bague de verrouillage (23) comporte
au moins un orifice (24), l’orifice (24) s’étend se-
lon un axe parallèle à l’axe longitudinal de la
bague de verrouillage (23) débouchant sur une
surface de verrouillage, ladite bague de ver-
rouillage (23) étant configurée pour verrouiller
le système de verrouillage dans un sens de ro-
tation de la bague de verrouillage (23) et déver-
rouiller le système de verrouillage dans l’autre
sens de rotation de la bague de verrouillage
(23),
- une rondelle crantée (37), dont une face est
positionnée sur la surface de verrouillage de la
bague de verrouillage (23),
- une goupille de maintien (25) pour bloquer la
position d’un élément de blocage (27) insérée
dans l’orifice s’étendant au-delà de la surface
de verrouillage,
- une bague supérieure (28) montée sur la ba-
gue de verrouillage (23), la bague supérieure
(28) comporte une surface de contact (42) apte
à venir en appui sur l’autre face de la rondelle
crantée (37), ladite bague supérieure (28) com-
porte un levier (41) adapté pour débloquer l’élé-
ment de blocage dans le sens de rotation de la
bague de verrouillage (23),
- l’élément de blocage (27), tel qu’un loquet,
monté sur la goupille de maintien (25) bloquant
la position de l’élément de blocage (27), ledit
élément de blocage (27) comporte une partie
flexible (31) apte à venir se loger entre deux
crans de la rondelle crantée (37),
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caractérisé en ce que :

- la bague de verrouillage (23) comporte une
gorge, ladite gorge en forme de rampe (36)
ayant une partie linéaire, puis une rampe mon-
tante et une rampe descendante,
- un ressort de rampe (39), configuré pour que
le mouvement du verrouillage ou du déver-
rouillage de la bague supérieure (28) soit mobile
et que la bague de verrouillage (23) soit fixe,
- la bague supérieure (28) comporte un trou
dans lequel est positionné un ergot (35) dont
l’extrémité de l’ergot (35) coopère avec la gorge
en forme de rampe de la bague de verrouillage
(23) guidant la bague supérieure (28) par rap-
port à la bague de verrouillage (23).

2. Système selon la revendication 1, dans lequel la rai-
deur du ressort de rampe applique une valeur limite
prédéterminée au verrouillage ou déverrouillage de
la bague de verrouillage (23).

3. Système selon la revendication 2, dans lequel la va-
leur limite prédéterminée est supérieure à 0,2 Nm.

4. Système selon la revendication 1, dans lequel la ba-
gue de verrouillage (23) comporte un premier repère
visuel et la bague supérieure (28) comporte un
deuxième repère visuel, lorsque le premier repère
visuel et le deuxième repère visuel coïncide le sys-
tème de verrouillage est verrouillé.

5. Système selon la revendication 1, dans lequel un
ressort de rappel (32) est positionné dans un loge-
ment de la bague supérieure (28) entre une goupille
de guidage (26) et un appui du logement de la bague
supérieure (28), ledit ressort est positionné de façon
circulaire par rapport à la bague supérieure (28).

6. Système selon la revendication 4, dans lequel la ba-
gue de fermeture (30) est maintenue en position par
un circlip de rétention (33) à l’intérieur de la bague
supérieure (28).

7. Système selon la revendication 1, dans lequel cha-
que cran de la rondelle crantée (37) comporte une
pente verticale pour bloquer le déverrouillage et une
pente oblique pour obtenir un bruit de cliquet au ver-
rouillage.

8. Système selon la revendication 1, dans lequel la ba-
gue supérieure (28) comporte une ouverture laissant
passer le corps de fiche (20).
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